
	 	 	 	 	 	 	 	 	 Pyla, le 29.12.2022 

       Chers adhérents, chers Pylatais,  

S’il est une leçon à tirer des tragiques incendies de l’été 2022, c’est bien le devoir de vigilance 
envers l’harmonie de notre environnement qui s’impose à tous. Qu’il s’agisse de l’entretien 
des forêts voisines, du nécessaire débroussaillement autour de nos villas, de la surveillance 
des perrés et du niveau des plages, soumise à une réglementation qui se complique d’année 
en année, de notre voirie, et plus largement de l’environnement pylatais, sous ses aspects 
urbanistiques et paysagers en particulier, le laisser-aller serait fatal à l’harmonie de notre 
espace de vie. Depuis 50 ans, l’ADPPM rappelle la nécessité de toutes ces opérations, et si 
nécessaire tire la sonnette d’alarme en cas de manquement.  
Vous avez été plus de mille cette année à nous rejoindre : c’est en continuant à nous soutenir 
que vous contribuerez à la protection de notre cher Pyla. Adhérez, faites adhérer vos voisins et 
amis. 
Vous pouvez adhérer en nous adressant le présent bulletin accompagné de votre chèque à 
l’adresse ci-dessus ; ou adhérer par Internet via Helloasso en cliquant sur :  

https://www.helloasso.com/associations/adppm/adhesions/adhesion-2023 

        La présidente 

         Anne-Lise Volmer 

Adhésion 2022 

Membre actif : 30 € - membre associé (même adresse au Pyla qu’un membre actif) : 
5 € 

Adhésion membre actif (30 €) : 
Nom : 
Prénom : 
Adresse principale :  

Adresse au Pyla (si différente) : 
Téléphone :       
Adresse mail : 

Membre(s) associé(s) (5 €) : 
Nom : 
Prénom : 
Courriel : 

Nom :  
Prénom 
Courriel : 

Nom : 
Prénom : 
Courriel :  

Membre actif :                          30 € 
Total membre(s) associé(s) :          € 
                                                ______ 

Total :                                                €


